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R
éuni en séance extraordinaire à Rueil-
Malmaison le 14 septembre 2004, le conseil
d’administration de Charbonnages de France
a décidé de proposer Philippe de Ladoucette,
nommé par décret du 9 septembre 2004

administrateur de Charbonnages de France, pour
assurer les fonctions de président-directeur général.
Cette proposition a été transmise au ministre d’Etat,
ministre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie
et cette nomination est intervenue au Conseil des
ministres du 15 septembre 2004.
Conformément aux statuts, le décret du 9 septembre
a nommé administrateurs de CdF au sein du nouveau
conseil d’administration :
l 5 représentants de l’Etat : Isabelle Eynaud-
Chevalier, Philippe Pronost, Marie-Caroline Théry,
Marie-Solange Tissier et Patrick Vincent ;
l 4 personnalités désignées en raison de leur
connaissance des activités de CdF ou au titre de la
distribution ou de la consommation des combustibles
minéraux solides : Pierre Chassigneux, Edmond
Pachura, Jean-François Rocchi et Guy Vattier ;
l 3 personnalités désignées en raison de leur connais-
sance des activités des ex-houillères de Bassin : Philippe
de Ladoucette, André Sainjon et Claude Trink.
Le nouveau conseil d’administration de CdF
comprend également les 6 administrateurs représen-
tant les salariés élus au scrutin du 24 juin 2004 :
Fabien Bado (1er vice-président) et Jean-François
Hochard pour FO, Jean-Paul Boyer pour la CGT,
Denis Engel pour la CFDT, Jean-Marc Franck pour
ENERCHAR et Raffaël Margherita (2e vice-
président) pour la CFTC.
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Renouvellement 
du président-
directeur général, 
Philippe de Ladoucette

Nord - Pas-de-Calais : station de relevage des
eaux de Noyelles-sous-Lens avec bassin d’apport
des eaux au pied du terril.

UN NOUVEAU
JOURNAL ? 

Charbonnages de France
change.

Pour marquer et suivre
ce changement en 
entreprise unique, notre
journal devait, lui aussi,
évoluer.
Après « Mineurs de
France » puis « CdF
actualités », voici
« CdFMag », la nouvelle
formule de notre journal
d’entreprise.
Une nouvelle mise en
page, de nouvelles
rubriques… « CdFMag »
continuera, à raison de 6
numéros par an, à vous
informer sur l’activité de
Charbonnages de
France.
Alors, un nouveau 
journal ? A vous de nous
le dire. N’hésitez pas à
nous faire part de vos
remarques et de vos 
suggestions.
Ce journal est le vôtre.
Bonne lecture.

Jean-Charles Besson
Secrétaire général
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L
a prise de contrôle majoritaire de LA SNET
par ENDESA a été finalisée le 13 septembre
2004 avec Charbonnages de France. L'acqui-
sition par ENDESA, déjà actionnaire à 30 %,
de 35 % supplémentaires du capital de la

SNET intervient après approbation de l’opération par
les autorités et la publication du décret au Journal
officiel le 29 juillet 2004.
Les statuts de l’entreprise ont été modifiés lors d’une
Assemblée générale extraordinaire, et le Conseil de
surveillance, présidé par André Sainjon, a procédé à
la nomination de M. Joaquin Galindo Velez,
président du Directoire.
ENDESA, via sa filiale ENDESA Europa, est
désormais l’actionnaire majoritaire de LA SNET, avec
65 % de son capital.

Les négociations avec GDF pour la cession des 35 %
de titres restants, actuellement détenus par EDF
(18,75 %) et par CdF (16,25 %), se poursuivent.
Cette cession représente une nouvelle étape de
l’évolution de l’actionnariat de LA SNET qui, adossée
à un groupe employant 27 000 personnes dans le
monde, pourra confirmer sa place sur le marché
électrique français.

Charbonnages de
France cède  le contrôle 

de LA SNET  à ENDESA
En cédant le contrôle de LA SNET au groupe espagnol
ENDESA, Charbonnages de France a atteint son objectif :
permettre à LA SNET de pérenniser son activité et
développer un projet industriel aux côtés de ENDESA,
acteur majeur du marché énergétique et mondial,
qui compte dans le monde une puissance installée de
40 000 mégawatts et plus de 21 millions de clients.

CESSION D’ACTIFS

Philippe de Ladoucette, président-directeur général de Charbonnages de France,
Rafaël Miranda, directeur général d’ENDESA et Jesus Olmos, directeur général 
d’ENDESA Europa, ont signé, le 13 septembre 2004, la vente à ENDESA Europa de 
35 % des actions détenues par Charbonnages de France dans le capital de LA SNET.

L A SNET, Société nationale d’électricité et de thermique, regroupe

depuis le 1er janvier 1995 les activités électriques de Charbonnages

de France.

Deuxième producteur français d’électricité thermique, LA SNET

dispose aujourd’hui en France de quatre sites industriels répartis

dans les anciennes régions minières :

lCentrale d’Hornaing (Nord)

lCentrale Emile Huchet à Saint-Avold (Moselle)

lCentrale de Lucy à Montceau-les-Mines (Saône-et-Loire) 

lCentrale de Provence à Gardanne / Meyreuil (Bouches-du-Rhône)

Elle dispose aussi d’un centre de recherche, le CERCHAR et d’une

filiale spécialisée dans la valorisation des cendres, SURSCHISTE.

LA SNET, deuxième producteur 
français d’électricité thermique
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R
emontée de l’eau, niveau et qualité des cours
d’eau, stabilité des terrains, mesures compen-
satoires, transfert de responsabilités : l’arrêt
des travaux miniers présenté en 2003 par les
HBL aux élus de 180 communes minières,

conseillers généraux et régionaux, membres de la
chambre de commerce et d’industrie de la Moselle,
journalistes régionaux et présidents d’associations de
sauvegarde de l’environnement, suscite encore de
nombreuses interrogations, notamment au sein d’as-
sociations. Pour donner les meilleures chances de
réussite à l’Etat et à Charbonnages de France,
Bernard Hagelsteen, préfet de la région Lorraine, a
créé un groupe d’information qui se réunira au moins
une fois par semestre sous la présidence de Guy
Tardieu, sous-préfet de Forbach. “ L’objectif est de
permettre un échange d’informations sur les éventuels
impacts environnementaux dus à l’arrêt de l’exploi-
tation charbonnière ”, a indiqué Guy Tardieu lors de
la première réunion le 18 juin à Folschviller.
“ Nous voulons être transparents, expliquer, infor-
mer ; les gens veulent et sont en droit de savoir. ” 

REMONTÉE DE L’EAU : UN IMPACT POSITIF SUR LA QUALITÉ

DE L’EAU DES RIVIÈRES ET NAPPES PHRÉATIQUES

Lors de cette rencontre, la DRIRE (Direction régio-
nale de l’industrie, de la recherche et de l’environne-
ment) a expliqué la procédure prévue par le Code
minier, mais aussi les Codes de l’environnement et de

L e Groupe d’information sur les travaux miniers est présidé par Guy Tardieu, sous-

préfet de Forbach. Outre des responsables de Charbonnages de France, il est

composé de quatre collèges.

Collège des élus : représentants du conseil régional, du conseil général, des

communautés de communes minières (Forbach, Freyming-Merlebach, Faulquemont,

Saint-Avold, Creutzwald).

Collège de l’administration : représentants de la DRIRE, de la DASS (Direction dépar-

tementale des affaires sanitaires et sociales), de la DIREN (Direction régionale de l’envi-

ronnement), de la DDE (Direction départementale de l’équipement), de la DDAF (Direction

départementale de l’agriculture et des forêts), de la préfecture de la Moselle, de l’Ober-

bergamt de Sarre (homologue de la DRIRE en Sarre), ainsi que le sous-préfet de Boulay.

Collège des associations : représentants de l’ADELP (Association pour la défense

de l’environnement et la lutte contre la pollution en Moselle-Est), du CLCV (Comité local

du cadre de vie), de l’ADEPRA (Association de défense de l’environnement de Petite-

Rosselle et environs), du GECNAL (Groupement pour l’étude et la conservation de la

nature en Lorraine et environs) et de l’UFC Que choisir (Union fédérale des consomma-

teurs).

Collège des organismes compétents : experts du BRGM (Bureau de recherche géo-

logique et minière), du cabinet Géoderis, de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, de l’EPFL

(Etablissement public foncier de Lorraine) et de la Direction du conservatoire des sites

lorrains.

APRÈS-MINE

Dans son exposé, Marc Prince (CdF) a situé, documents cartographiés à l'appui, les zones
susceptibles de diffuser du gaz en surface pendant la période de remontée de l'eau. Des
exutoires à grisou vont être installés dans ces secteurs avant l'arrêt de l'exhaure.

Un groupe d’information pour
être transparent, expliquer, échanger
L’Etat veut être transparent dans le dossier de l’après-
mine. En Moselle-Est, le préfet de la région Lorraine a
créé un groupe d’information sur l’arrêt des travaux
miniers qui rassemble représentants de l’Etat, 
responsables de Charbonnages de France, experts, élus
des communes minières et membres d’associations de
défense de  l’environnement et de la consommation.
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Quelle est votre mission au
sein de Charbonnages de
France ?
Marc Prince : J’anime une
équipe de 48 collaborateurs,
ingénieurs et techniciens, qui
instruisent en Lorraine les
dossiers d’arrêts et coordonnent
les travaux de mise en sécurité
et de préservation de l’environ-

nement. Notre unité de Gestion
des sites arrêtés (GSA) regroupe
les compétences d’anciens ser-
vices des HBL : dégâts miniers,
environnement, sites arrêtés.
Les services géologie-géométrie
et topographie, toujours basés à
Reumaux sont, quant à eux,
rattachés à la coordination
technique nationale.  

Quel est le programme
du 2e semestre 2004 ?
Marc Prince : Les dossiers
d’arrêt des installations de La
Houve et de Faulquemont vien-
nent d’être déposés. 2004 verra
le démantèlement des deux der-
niers lavoirs (de Vernejoul et
Freyming), les cessions de car-
reaux (Sainte-Fontaine et
Simon 3) et de l’Atelier Central
4, la mise en sécurité des puits
Merlebach Nord, Reumaux,
de Vernejoul, Simon 1 et
Freyming. 

Que répondez-vous face
aux inquiétudes de certains
habitants soutenus par les
associations de défense
de l’environnement ?
Marc Prince : Nous sommes
une entreprise responsable.

RENCONTRE AVEC.. .
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l’urbanisme, la loi sur l’eau et la législation sur les
monuments historiques. Charbonnages de France a,
pour sa part, fait le point des travaux à réaliser : Marc
Prince, responsable de l’unité de Gestion des sites
arrêtés de CdF en Lorraine a évoqué les dispositions
prises pour limiter la minéralisation de la nappe
phréatique, éviter les inondations de caves, prévenir
les remontées de gaz poussé par l’eau. Il a notamment
souligné que “ la remontée de l’eau aura, à terme, un
impact positif sur la qualité de l’eau des rivières et des
nappes phréatiques ”. Marc Prince a aussi présenté,
cartes à l’appui, les travaux de mise en sécurité des
puits (même très anciens), carrières, terrils, bâtiments,
et rappelé que,  “ en Lorraine, les terrains se stabili-

sent 18 mois après l’arrêt de l’exploitation ”. Cette
première réunion a aussi permis de répondre à des
questions très précises, par exemple : « Qui prendra
en charge les installations de relevage des eaux après
la disparition de CdF ? », (réponse du sous-préfet :
« Les collectivités locales et à défaut l’Etat ») ou
« Que deviennent les gravats suite aux démolitions
de bâtiments ? » (réponse de CdF : « Ils sont valori-
sés par les entreprises en charge de ces démantèle-
ments »). D’autres sujets plus vastes sont à l’ordre du
jour de la prochaine réunion, comme les besoins en
eau des collectivités et l’accès aux documents.

Valentin Beck

Nous sommes 
une entreprise responsable.

“
”

Marc Prince
Chef de l’unité
de Gestion des sites
arrêtés en Lorraine

l /l l l
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Notre désengagement des
travaux du fond et des installa-
tions de surface se fera dans le
strict respect des textes et pro-
cédures réglementaires (Code
minier, Code de l’environne-
ment, ...). Nous faisons appel à
des experts et nous travaillons
sous contrôle de la DRIRE.
Des études sont menées pour
évaluer les impacts de nos
travaux sur les terrains, sur
l’eau, sur l’environnement, etc.
Des mesures compensatoires
ou de surveillance sont prévues
pour pallier les risques
éventuels qui auront été mis
en évidence. 

Et plus tard, quand vous aurez
accompli votre mission,
restera-t-il encore en Lorraine
et dans les autres bassins un
interlocuteur en cas de dégâts
miniers ?

Marc Prince : Nous n’en
sommes pas encore là, et nous
avons encore du pain sur la
planche pour mettre toutes nos
installations en sécurité avant
de passer le relais à l’Etat. Mais
ne nous trompons pas : les
mines de charbon n’ont rien de
comparable avec celles de fer
en matière d’affaissements.
Dans le bassin ferrifère, les
effondrements brutaux peuvent
intervenir des dizaines d’années
après l’arrêt de l’exploitation.
Dans le bassin houiller, où le
type d’exploitation est différent,
les affaissements se produisent
rapidement et s’amortissent
dans les 18 mois qui suivent
l’arrêt de l’exploitation. La
structure en charge des dégâts
miniers à Charbonnages  de
France continue de traiter
toutes ces questions. En outre,
depuis le début de l’année,
l’Etat a confié au Fonds de
garantie la prise en charge des

problèmes des dégâts miniers
partout en France.

Et la remontée de l’eau dans
les galeries ? Là aussi, il y a des
inquiétudes !
Marc Prince : Les questions à
propos de l’eau et du gaz sont
légitimes. Les études et simula-
tions que nous avons démarrées
avec nos partenaires ANTEA et
l’INERIS nous apporteront les
solutions nécessaires, site par
site, pour éviter tout impact
inacceptable pour les généra-
tions futures. Quant au grisou,

sa captation continuera d’être
assurée jusqu’à la fin de la
remontée des eaux. Ces sujets,
ainsi que les conséquences de
l’arrêt des pompages et les
mesures compensatoires qui
seront mises en œuvre pour
prévenir tout désordre et toute
nuisance, ont été largement
expliqués lors de réunions
d’information avec les collectivi-
tés et font partie intégrante des
dossiers d’arrêt que nous
sommes en train de préparer.

Propos recueillis par 
Valentin Beck

D
epuis le printemps, les équipes de la direction
technique Centre-Midi (DTCM) sont à pied
d’œuvre pour mettre en sécurité ce terril
qui surplombe la commune de Meyreuil :
172 000 m3 de produits auront été déplacés

et 10 250 m3 de terre végétale mis en place.

STABILISER LE FLANC NORD-OUEST

Exploité de 1955 à 1965, le terril du Grappon aura
stocké, sur 6,5 hectares, 600 000 m3 de pierres de

RENCONTRE AVEC.. .

MISE EN SÉCURITÉ

l /l l l

Marc Prince
A

rm
an

d 
Ri

bi
c

... Mettre
toutes nos 

installations en
sécurité avant
de passer le

relais à l’Etat.

“

”

On gratte au Grappon
En Provence, les travaux de stabilisation 

du terril du Grappon sont pratiquement terminés. 
Ils font partie des mesures complémentaires prescrites 

à Charbonnages de France par l’arrêté préfectoral 
du 31 mars 2004 qui prend acte de la déclaration 
d’arrêt définitif des travaux miniers en Provence.
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mine. “ Les travaux ont consisté à ren-
forcer le flanc nord-ouest du terril en
créant des banquettes pour stabiliser les
terrains. Nous avons, par ailleurs, créé à
la base de chaque banquette un réseau de
caniveaux pour gérer efficacement les
eaux de ruissellement qui sont désormais
collectées dans un bassin d’écrêtage situé
à la base du terril ”, précise Michel
Charvet, responsable du service réhabili-
tation Provence de la DTCM, qui
conduit avec Gérard Pécon, responsable
du projet de réhabilitation et Ali Dif,
conducteur de travaux, ces travaux de
mise en sécurité.

PARTICIPER À LA LUTTE CONTRE LES FEUX DE FORÊT

Dès cet automne, le terril sera revégétalisé et reboisé
pour s’intégrer complètement dans le paysage pro-
vençal. Charbonnages de France a profité de ces
travaux pour aménager un ancien chemin forestier

en piste DFCI (Défense de la forêt contre l’incendie)
qui permettra aux pompiers de venir s’approvision-
ner en eau dans le Canal de Provence proche du terril
du Grappon.

Jean-Paul Bèzes

esures complé-

mentaires relatives aux

terrils :

« L’amélioration de la

stabilité du terril du

Grappon à Meyreuil fera

l’objet de travaux spéci-

fiques qui visent à

adoucir la pente générale

du talus, à limiter son

érosion et drainer le pied

du talus. »

L’ Article 7 
de l’arrêté préfectoral

du 31 mars 2004

MISE EN SÉCURITÉ
C

dF
 (D

TC
M

)

Un collecteur 
principal des eaux
de ruissellement
équipe le terril du
Grappon.

M

Une impressionnante opération de déboisage
a précédé le début  des travaux.
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CESSION D’ACTIFS

L
e relais est passé entre Charbonnages de
France et RTE : le réseau de transport de l’élec-
tricité des HBL a été racheté comme pro-
grammé par le gestionnaire du plus grand
réseau électrique d’Europe (8 000 salariés).

RTE est désormais responsable de la conduite et de
l’exploitation des anciennes installations 225 KV et
63 KV des HBL : 100 kilomètres de lignes (aériennes
et souterraines), 2 postes de raccordement au réseau
national 225 KV / 63 KV, 11 postes  63 KV / 5 KV,

le dispatching de Saint-Avold, les bâtiments de Saint-
Avold et Petite-Rosselle. Ce réseau dessert la plate-
forme de Carling (SNET et Atofina), les régies muni-
cipales de Creutzwald et de Schoeneck, des clients de
RTE dont la ville de Forbach, mais aussi des instal-
lations minières de CdF jusqu’à l’arrêt complet de
l’aérage, l’exhaure et la captation du grisou. Il dépend
désormais du dispatching de Villers-les-Nancy qui
gère 16 départements de l’Est de la France. Cette
reprise s’accompagne du détachement de 26 ouvriers
et agents de maîtrise, et du départ en conversion d’un
ingénieur. Le réseau de distribution  non-cédé, com-
prend les transformateurs de distribution 63 KV / 5
KV et les réseaux en aval. Le personnel de CdF affecté
à ces installations continuera à en assurer l’exploita-
tion et la maintenance.

Valentin Beck

T hierry Wourms est le plus jeune ingénieur de Charbonnages de France.

Cet ancien électomécanicien fond de Vouters, formé à l’école des mines

d’Alès, a profité de ce transfert pour rejoindre RTE en optant pour une

conversion. “ J’ai saisi cette opportunité. Avec RTE, je reste dans une logique

d’entreprise publique, de même importance que l’ancien EPIC HBL. ”

L’ancien réseau haute tension
des HBL racheté par RTE

L’ancien réseau haute tension du département Energie des HBL a été racheté
le 1er juillet 2004 par RTE, Réseau de Transport d’Electricité. 
Cette cession s’accompagne du détachement de 26 agents 
de Charbonnages de France et de la conversion d’un ingénieur.

Dans l’article “ 174 concessions à rendre à l’Etat ” publié dans notre précédent numéro,

une erreur s’est glissée dans le titre de l’encadré de la page 3 consacré aux travaux réa-

lisés par Charbonnages de France pour la mise en sécurité et la remise en état des sites

miniers. Le montant total de ces travaux représente en effet 1,2 milliard d’euros (et non

pas 1,2 million). n

ERRATUM
CdF actualités n°173

Patrick Grenier et Thierry Wourms (à droite sur la photo), en compagnie des détachés de CdF 
et des agents RTE opérationnels sur le site de Saint-Avold. 

Le transfert de 
responsabilité et de
conduite de l’exploitation
du réseau haute tension
de CdF à RTE a pris effet
le 1er juillet 2004 à 12h35
précises. Les signataires
(de gauche à droite) :
Claude Tarall (CdF) et
Patrick Grenier (RTE).
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TECHNIQUES MINIÈRES

“ T
out navire, aussi moderne soit-il, ne vaut que
par la qualité de son équipage ”. Cette décla-
ration de Pierre Mentzer aux laveurs, mécani-
ciens, électriciens et cadres du lavoir de Ver-
nejoul, résume bien l’hommage rendu au

personnel le 15 juin, lors de l’arrêt définitif du lavoir,
devant un parterre de personnalités. Et Pierre
Mentzer, chef de l’UTL (Unité Travaux Lorraine), sait
de quoi il parle. Il a dirigé ces hommes durant de
longues années ; il les a côtoyés sur le terrain, aidés

dans leurs travaux quotidiens pour relever les défis
imposés par le fond et par les commerciaux. La
qualité du charbon lavé devait être irréprochable, la
productivité optimale, la cadence adaptée à celle du
fond, même en cas de passage de produits fortement
chargés en eau ou à teneur en cendres élevée. Autant
dire la ténacité, le courage, la conscience profession-
nelle et la réactivité des équipes du lavoir qui avait un
label apprécié par les clients (EDF, aéroport d’Orly,
Peugeot, Renault, Solvay, Péchiney, Beghin-Say, élec-
trométallurgistes norvégiens, chauffages collectifs de
Metz, Nancy, Reims…) et qu’on venait visiter de
Chine, d’Inde et des pays de l’Est. Des acheteurs
potentiels indonésiens s’y sont intéréssés cet été sans
résultat, condamnant le dernier lavoir à charbon de
France à sa déconstruction. 

Valentin Beck

Le lavoir de Vernejoul a tiré sa révérence après une
ultime mission : râcler et relaver tous les stocks à terre
du bassin houiller lorrain, laissant la place nette pour 
de nouvelles activités et réalisant plusieurs dizaines
de milliers de tonnes de bonus. 

De nombreuses personnalités 
de l’entreprise, dont Roger Jourdan,
François Bertrand et Alain Rollet 
(les trois derniers directeurs généraux
des HBL), ont rendu un dernier
hommage aux laveurs de charbon.  Pi
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Dernier charbon lavé
de France
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ENVIRONNEMENT

Charbonnages de France met en sécurité ses anciens sites dans les
règles de l’art, avec le souci de maîtriser les coûts et de préserver 
l’environnement. Au lavoir lorrain de Freyming (UE Jour), en cours de
démantèlement, CdF valorise au maximum les matériaux, les outils 
et les engins, si bien que la valorisation des gravats et de la ferraille
couvre le coût des travaux réalisés par une entreprise spécialisée. 
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Au lavoir de
Freyming,  
déconstruction rime avec
valorisation 

La maîtrise d’œuvre des travaux de déconstruction a été
confiée à Coréal. L’entreprise Cardem, qui a notamment
démantelé les puits de Provence, réalise les travaux qui
s’étalent sur un an.

                     



A près l'aménagement des berges de la Rosselle, L'Etablissement public foncier

de Lorraine (EPFL) envisage d'acquérir les terrains le long du Merle.

Objectif : engager des travaux visant à rendre cette zone attractive pour les

promeneurs et les riverains. Une piste cyclable, longeant le nouveau parc municipal

de Freyming-Merlebach (également situé sur un ancien terrain de CdF) est envisagée.
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Une piste cyclable prévue le long du Merle
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Le ruisseau du Merle coule le long de la CD 26, 
départementale rejoignant  Freyming-Merlebach à L'Hôpital.

A
vant le démantèlement des bâtiments, 10 300 mètres
de tapis de bande transporteuse mais aussi des
broyeurs, cribles, moteurs, rails de chemin de fer et
autres équipements ont été démontés et vendus. Les
2500 m3 de parpaings et de briques, ainsi que les

16 200 m3 de béton et les 11 000 tonnes de ferraille sont
quant à eux valorisés au fur et à mesure de la déconstruction.
“ Les coûts de l’entreprise de démolition sont couverts par la
recette de la valorisation des gravats et de la ferraille ”,
indique François Cellier, ingénieur en charge du dossier au
GSA (Gestion des sites arrêtés). Les gravats non-utilisés sur
le site pour combler les cavités et remodeler le terrain sont
vendus à Solodet, l’exploitant du terril de Sainte-Fontaine,
qui les concasse pour les valoriser dans les soubassements, les
routes et le tracé du TGV Est. La ferraille est vendue à un prix
moyen voisin de 150 euros la tonne “ Nous avons de bons
contacts avec les douze foyers de riverains que nous avons
rencontrés avant le démarrage du chantier et que nous infor-
mons régulièrement de l’évolution des travaux qui devraient
s’achever fin mars 2005 ”, ajoute François Cellier. Quand
l’entreprise de démolition aura achévé sa tâche, Charbon-
nages de France réalisera encore des travaux de dépollution
de sols “ notamment au niveau des stations locomotives, de
la station de remplissage fuel et du point de pulvérisation
antigel ”. Les terrains pourront alors être réutilisés pour
d’autres activités. Pour l’instant aucun projet n’est annoncé.

Valentin Beck

La présence de riverains proches interdit d’utiliser la dynamite :
les silos ont été « abattus » un à un comme des arbres.
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A
vec la disparition programmée de Charbonnages
de France à l’horizon 2007, la conservation des
archives est une des préoccupations majeures de
l’entreprise qui témoigne d’une activité industrielle
séculaire. Ces archives publiques (loi du 3 janvier

1977) sont gérées sous le contrôle des Archives nationales
ou départementales et deviendront, après 2007, la propriété
des Archives de France.
L’organisation des archives de Charbonnages de France
repose sur une structure en réseaux qui assure une mission
commune à toutes les directions et services, traite des pro-
blèmes d’envergure nationale et mutualise les moyens. Elle
s’appuie sur des « responsables archives » locaux (propo-
sition, mise en œuvre et contrôle de la politique décidée par
la direction, coordination des actions, préparation des
transferts) et sur des « correspondants archives » locaux,
bien au fait des fonds de leur direction ou service et de la
culture locale.

GROS PLAN

Dans la perspective de « l’après-mine » et pour
passer le relais dans de bonnes conditions, 
CdF a lancé, dès les années 1990 sur ses sites 
d’exploitation, des plans d’action pour conserver ses
archives. La dernière étape, aujourd’hui engagée,
porte sur le transfert de ces archives aux Archives de
France, mais aussi aux structures qui prendront le
relais de Charbonnages de France et auront besoin de
ces données pour accomplir leurs missions dans de
bonnes conditions.

Les correspondants “ archives ”, éléments-clés 
de l’organisation mise en place.

Les archives :

uuuunnnn  eeeennnnjjjjeeeeuuuu  ccccoooolllllllleeeeccccttttiiiiffff
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Le soutien logistique, notamment la mise à disposition de
locaux adaptés et l’approvisionnement en matériels, est du
ressort des services généraux.

32 CORRESPONDANTS À CHARBONNAGES DE FRANCE

Élement-clé de cette organisation, le correspondant
« archives » assure le suivi et la gestion des archives vivantes
et intermédiaires de sa direction ou de son service, en liaison
étroite avec le responsable « archives » local. Il informe et
conseille ses collègues chargés de l’archivage des documents
produits ou reçus par leur service. Les 32 correspondants
de l’entreprise ont suivi une formation théorique (tech-
niques archivistiques) et pratique. Ils disposent d’un guide
d’archivage validé par les Archives de France et s’appuient
sur une méthodologie pour détecter les actions à prévoir,
sensibiliser le personnel, déceler toute difficulté dans l’avan-
cement des travaux. Ils se réunissent périodiquement pour
faire le point sur les travaux en cours.
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a majeure partie des archives administratives est liée au fonctionnement de

l’entreprise et deviendra, après 2007, des archives intermédiaires ou défini-

tives versées pour les sites de Rueil-Malmaison et de Billy-Montigny aux Archives

nationales (Centre des archives du monde du travail à Roubaix) et pour les sites

de Lorraine et du Centre–Midi aux Archives départementales. En revanche, les

archives liées aux domaines d’activités spécifiques à l’EPIC ou à l’activité charbon-

nière (comme celle du personnel) continueront « à vivre » après la fermeture de

l’entreprise et seront versées à des établissements ou organismes publics (Agence

nationale pour la garantie des droits des mineurs…) chargés de suivre, gérer et

exploiter ces dossiers ou banques de données.

Des sites d’archivage fixés par les lieux 
de production et la nature de l’activité

L’ARCHIVAGE EST L’AFFAIRE DE TOUS

Les archives concernent toutes les activités de l’entreprise
mais certaines (comptabilité, personnel…) sont plus impli-
quées dans l’exploitation et l’utilisation des archives qui
constituent leur base de données. Les archives sont donc
classées en 3 groupes : vivantes, intermédiaires et définitives,
le passage d’un groupe à l’autre étant fixé par la législation
ou la pratique.
Chacun des salariés de l’entreprise est, dans le cadre de sa
mission, concerné par l’archivage et doit, en collaboration
étroite avec le correspondant « archives », effectuer des
archivages périodiques (archives vivantes) et, lors de la ces-
sation d’activités ou à son départ de l’entreprise, prévoir les
opérations de tri, d’élimination et d’inventaire selon les
règles dictées dans les tableaux de gestion. L’archivage est
ainsi l’affaire de tous. Ce travail important, en cours de réa-
lisation, s’inscrit dans une stratégie de conservation des
archives qui, dans le cadre des droits et obligations de Char-
bonnages de France, vise à transférer, dans les délais impar-
tis, nos engagements à d’autres opérateurs pour préserver
notre patrimoine industriel et répondre à un devoir de
mémoire.

Georges Mentré

L
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N
ouvelle implantation en
Moselle Est : Tonelli
France. Originaire de la
république de Saint-
Marin, Tonelli déve-

loppe des produits leader sur le
marché, notamment des
emballages en nid d’abeille.
Pour se rapprocher de ses
clients français, allemands et
belges, Tonelli a décidé d’inves-
tir 6 millions d’euros (en bâti-
ment et machines) dans la zone
industrielle de Pontpierre à
Faulquemont. Elle compte réa-
liser 5 millions d’euros de
chiffre d’affaires dès la 3e  année
d’activité avec un effectif de 30
salariés. Sofirem accompagne
cette implantation par un prêt
participatif et a joué un rôle de
facilitateur en coordination
avec tous les partenaires (Etat,
région, département, Ageme et
communauté de communes du
district urbain de Faulque-
mont) pour l'optimisation de
son plan de financement.

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

E
n 1996, Daniel Eclache, vétérinaire de forma-
tion, ancien directeur de recherche de Sanofi
Santé Animale et spécialiste de la nutrition des
animaux, projette de créer une société spécia-
lisée dans la fabrication d’arômes destinées à

l’alimentation animale. Le territoire d’Albi Carmaux
lui paraît alors le plus réactif et le plus fiable pour
accueillir son projet et dès cette époque, Sofirem
assure Daniel Eclache de son soutien dès que sa
société serait en phase d’industrialisation. Hébergée
dans un premier temps dans la pépinière Albisia, le
temps de mettre au point la gamme de produits

qu’elle propose de fabriquer, la
société entre en phase d’indus-
trialisation en 1998. Une usine
est alors mise  à sa disposition
par la municipalité d’Albi et
Sofirem met en place le prêt ini-
tialement décidé. Depuis, Phodé

vit sa vie et, fidèle à Albi, continue de s’y dévelop-
per dans deux directions : le développement com-
mercial (dès l’année 2000, le chiffre d’affaires à l’ex-
portation dépassait 20%) et le développement d’une
gamme brevetée de molécules « destructrices
d’odeurs » sous le nom de Nora System. Daniel
Eclache est aujourd’hui à la tête d’un groupe fami-
lial : la SA Phodé fabrique et commercialise les pro-
duits de la société en France et Génuol, une struc-
ture holding qui possède 94% de Phodé, gère
l’export (elle détient 100% d’une filiale au Canada)
et les activités d’expertise olfactique.

Spécialisée dans la fabrication d’arômes
destinés à l’alimentation 
et dans les produits destructeurs
d’odeurs, la société Phodé est, depuis
1996, fidèle à Albi. Sofirem l’a 

accompagné dans son parcours.

l par des activités

générant des pollutions

olfactives aériennes

(élevages, cheminées

d’usines, stations

d’épuration…) ;

l lors de la fabrication de

matériaux malodorants

comme les polymères

d’isolation dans l’indus-

trie automobile ou les

colles en phase aqueuse ;

l pour des usages

en  collectivité ou

domestiques (détergence,

désodorisation / odorisa-

tion d’ambiance.

Phodé, fidèle à Albi
Les produits
destructeurs

d’odeurs (Nora
System) sont

utilisés :

La maîtrise d’œuvre du bâtiment de 6 000 m2 a été confiée à Coréal. La production devrait démarrer
en fin d’année. 
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Tonelli fait son nid 
en Lorraine
Prospectée par la mission italienne de Sofirem, l’entreprise Tonelli 
installe une unité de production de panneaux d’emballage en nid 
d’abeille dans la communauté de commune du district urbain 
de Faulquemont, avec à la clé, la création de trente emplois.
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EN BREF.. .

Le personnel de Charbonnages
de France travaillant en 
Lorraine se regroupe progres-
sivement sur les anciens sites
de production de Vouters et
Reumaux. Les agents  de La
Houve, du département
Energie (partie non-cédée à
RTE) et des ateliers AC1, AC4
et Gros entretien ont rejoint
cette année le site de Vouters
pour constituer l’UTL placée
sous la responsabilité de
Pierre Mentzer. Les services

courrier et garage (services
généraux) ont, quant à eux, été
transférés à Reumaux. Il en
est de même pour la DTN
(Direction technique nationale)
et pour la DJ (Direction juri-
dique) qui ont quitté l’ancienne
direction des HBL avenue
Huchet. Principal objectif: uti-
liser au mieux les bâtiments
disponibles appartenant
encore à Charbonnages de
France en vue de réaliser des
économies de structure.

Exposition
« Ahmed, Wladislaw,
Dario … tous
gueules noires » 

L’histoire de l’immigration
dans les mines du Nord -
Pas-de-Calais est riche et
complexe : depuis les mineurs
belges, qui installèrent les
premiers puits au XVIIIe siècle,
jusqu’aux travailleurs maro-
cains embauchés dans les
années 1950 – 1970 dans un
contexte de fin d’exploitation,
en passant par les Algériens,
les Italiens et bien sûr les
Polonais massivement recru-
tés après la première guerre
mondiale, des hommes de
vingt-neuf pays sont venus

travailler dans le bassin
minier. A l’occasion de Nova
Polska, une saison culturelle
polonaise en France, et de Lille
2004, capitale européenne de
la culture, le Centre historique
minier de Lewarde a choisi de
présenter ce thème à travers
deux expositions : « Ahmed,
Wladislaw, Dario… tous
gueules noires » du 14 mai au
31 décembre 2004,  et « Tout
un spectacle ! Collection 
d’affiches polonaises d’Henri
Juskowiak » du 21 juin au 31
octobre 2004.

Renseignements : 

Centre historique minier

Fosse Delloye - 59287 LEWARDE

Tél. 03 27 95 82 82

www.chm-lewarde.com

La DTN et la DJ ont quitté le bâtiment avenue Huchet et rejoint le site
de Reumaux.

Au fond, en 1962, dans le Nord. 
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Lorraine
Les effectifs se regroupent sur les sites 
de Vouters et Reumaux

Centre-Midi
157 médaillés du
travail en Provence

157 médaillés du travail cette
année en Provence dont 22
médaillés « Grand Or ». 
Pour le personnel « actif »,
la cérémonie de remise des
médailles du travail s’est
déroulée au Centre de
vacances de Boulouris le 25
septembre 2004 en présence
de Roger Cosquer, adjoint au
directeur technique national,
Nicolas Franco et Jean-Claude
Lazarewicz, responsables de
la Direction technique Centre-
Midi. L’occasion pour Gaël
Aizier, chef de l’UT Provence
de revenir sur les principaux

événements de l’année à
Charbonnages de France, dans
le Centre-Midi et de rendre
hommage aux mineurs de
Provence : 
“  Réorganiser l’activité de l’UT
Provence après l’arrêt de la

production en 2003 aura
nécessité, de tous, des efforts
d’adaptation remarquables,
et il me paraît important de
souligner aujourd’hui ces
capacités d’adaptation qui ont
toujours constitué la force des
mineurs de Provence. Alors
qu’en l’espace de 20 ans les
chantiers s’approfondissaient
de 700  à près de 1 400 mètres,
les Provençaux ont su faire
face à la dégradation des
conditions d’exploitation et
s’adapter remarquablement
aux évolutions techniques,
maintenant ainsi, malgré les
difficultés, des rendements
élevés. ”

Parution
CdF Brèves 

Bienvenue  à  «  CdF Brèves »,
le nouveau bulletin d’informa-
tions interne de CdF qui donne
chaque mois des nouvelles
courtes et variées sur l’activité
de l’entreprise. Réalisé par le
Service communication, il est
diffusé par messagerie et pho-
tocopié sur l’ensemble des
sites.

Près de 80 médaillés de l’U.T.
Provence avaient fait le déplace-
ment à Boulouris pour recevoir
leur médaille du travail.
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Q
uand il enfile son gilet
en cuir noir et son
jean, qu’il chausse ses
bottes de motard et
ses Ray-Ban, Daniel

Guillot est un autre homme !
Finie l’industrialisation, adieu
les dossiers du FIBM. Place
à sa passion de toujours
pour les Harley-Davidson,
ces motos mythiques qu’il
découvre à l’adolescence.
“ J’avais 15 ans quand j’ai
vu ces motos pour la pre-
mière fois à Bordeaux en
sortant du lycée. Il y avait,
sur les quais du port, ce que
l’on appelle aujourd’hui
une  concentration… avec
au moins 15 Harley-
Davidson ! Depuis, elles
sont toujours restées dans
un coin de ma mémoire
mais j’ai dû attendre long-
temps avant de pouvoir
m’en offrir une : c’était en
1990. ” Le rêve devient
enfin réalité avec cette pre-
mière Harley “ C’était le
modèle Héritage, couleur
turquoise, 1 340 cm3 ”, se
souvient Daniel Guillot qui
chevauche aujourd’hui une
Road-King Classic, nacrée
bleue, de 1 450 cm3. Son tem-
pérament chaleureux, son
goût pour les contacts le
conduisent très vite à partager
sa passion avec d’autres
motards, amoureux eux aussi
des Harley-Davidson, rassem-
blés au Toulouse Chapter
dont il est aujourd’hui l’un des
responsables.
“ Les Chapters sont des clubs
associés aux concessions
Harley-Davidson. Nous si-
gnons une charte avec la
maison mère installée aux
Etats-Unis à Milwaukee pour
véhiculer officiellement l’ima-
ge de la marque. Tous les
membres du Chapter sont

membres du H.O.G. (Harley
Owners Group) qui ras-
semble 800 000 motards dans
le monde, dont 80 000 en
Europe et 8 000 en France. Le
Toulouse Chapter est le plus
important de France avec 360
membres. C’est l’occasion
pour nous de partager notre
passion pour cette moto
mythique à travers des raids,
des voyages, des week-ends et
des fêtes à la concession. Il
faut organiser tout cela de
façon professionnelle tout en
laissant la plus grande place
au plaisir et à la convivialité ”,
poursuit Daniel Guillot qui
est, par ailleurs, l’organisateur
de la « Transpy » l’un des
deux grands raids organisés

par le Toulouse Chapter.  
“ Cette année, nous en
sommes  à la 11e édition. C’est
un périple d’environ une
semaine et 3 000 km qui nous
amène à découvrir des régions
d’Espagne magnifiques et trop
souvent méconnues. En 2002,
nous avons organisé un circuit
entre Ségovie, Tolède et
Madrid, en 2003 année d’an-
niversaires (10 ans de Transpy
et 100 ans de Harley) nous
avons fait le pèlerinage jusqu’à
Saint-Jacques-de-Compostelle
et en 2004 nous sommes allés
aider Don Quichotte à com-

battre les moulins à vent dans
la Mancha !
A chaque fois c’est une expédi-
tion d’environ 100 personnes
et 80 motos à organiser avec
un service sécurité, une assis-
tance mécanique, une assis-

tance santé, un fourgon
pour les bagages, etc.
Je joue le rôle de Tour
Operator en négociant les
hôtels, les restaurants, en
mettant au point le trajet
et, pour finir, en conduisant
le convoi ”, précise Daniel
Guillot. Un convoi qui
ne passe pas inaperçu.
“ Même avec nos blousons
noirs, nous sommes tou-
jours très bien accueillis !
Notre convoi déplace les
foules un peu comme le
Tour de France, nous
sommes une attraction
visuelle et sonore, et
souvent les municipalités
insistent pour organiser
une réception officielle en
notre honneur. Nos motos
font toujours rêver. ” 
Alors, prêt à repartir ?

“ Plus que jamais et j’espère
pouvoir rouler encore long-
temps. Aujourd’hui, je fais
12 000 km par an  et je
compte bien en faire le
double quand je serai à la
retraite ! La Harley, ça aide à
rester jeune. Lors du dernier
périple en Tunisie, au mois
d’avril, il y avait un motard
de 74 ans qui n’avait son
permis que depuis 8 ans ! ”
Il te reste encore de belles
années Daniel. Alors, « on the
road again » … mais sois
prudent !

Jean-Paul Bèzes

D
R

www.american-motos.com
www.harley-davidson.comPour en savoir plus

Daniel Guillot “  Nos motos font toujours rêver et
nous aident à rester jeunes ! ”

PASSION

Daniel Guillot est responsable de l’antenne 
« Tarn » de la Direction du développement 
territorial de Charbonnages de France installée 
à Carmaux. C’est aussi un amoureux des belles
mécaniques, mais pas n’importe lesquelles : 
les célèbres motos Harley-Davidson.

“ Mister Harley ”
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